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Le 21 septembre 2015, un arrêté du ministère de l'Environnement refusait à la compagnie pétrolière

Gas2grid la prolongation d'un permis de recherche d'hydrocarbures pour les cinq ans à venir, des élus et

une partie de la population ayant manifesté leur opposition. Mais jeudi matin, le tribunal administratif de

Pau a rendu une décision contraire en faveur de l'exploitant. Il donne trente jours au ministère de

l'Environnement pour prolonger le permis de Saint-Griède, sinon le contribuable, pardon le ministère, devra

payer une astreinte de 3.000 € par jour de retard.

Le permis dit de Saint-Griède concerne une partie du Gers, le Nord Béarn et 9 communes des Hautes-

Pyrénées : Caussade-Rivière, Estirac, Hagedet, Lascazères, Madiran, Maubourguet, Sombrun,

Soublecause et Villefranque.

Du côté des élus de ces communes, c'est plutôt l'indifférence qui prévaut. Alain Vergez, maire de

Villefranque, estime «ne pas avoir la compétence pour prendre position. Mais si cela apporte des

nuisances, je prendrai le taureau par les cornes». Alain Cassou, le maire de Madiran, n'y est pas opposé

«si cela amène un peu d'activité» dans une région qui en manque.

Le conseiller régional Europe Écologie Les Verts Romain Pagnoux souligne que «nous avons suffisamment

de recul pour dire que la méthode d'exploitation est néfaste pour l'environnement, hautement polluante et

dangereuse. Nous serons contre tant qu'il n'y aura pas de solution propre».
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